
[image: Image de couverture]


[image: Page de titre : Michaël Moreau, Sa majesté nomme (Enquête sur un pouvoir présidentiel exorbitant), Robert Laffont]



En couverture : © Sébastien Muylaert / Maxppp

  © Éditions Robert Laffont, S.A.S., Paris, 2026
Éditions Robert Laffont – 92, avenue de France 75013 Paris

    contact@robert-laffont.com

  ISBN : 978-2-221-27879-6

  « Cette œuvre est protégée par le droit d’auteur et strictement réservée à l’usage privé du client. Toute reproduction ou diffusion au profit de tiers, à titre gratuit ou onéreux, de tout ou partie de cette œuvre, est strictement interdite et constitue une contrefaçon prévue par les articles L 335-2 et suivants du Code de la Propriété Intellectuelle. L’éditeur se réserve le droit de poursuivre toute atteinte à ses droits de propriété intellectuelle devant les juridictions civiles ou pénales. »

  
  Ce document numérique a été réalisé par PCA



    
      
        
          Suivez toute l’actualité des Éditions Robert Laffont sur www.laffont.fr.

          
            [image: Logo Facebook]

          

          
            [image: Logo X]

          

        

      

    
  
Sommaire

Couverture
Titre
Copyright
Prologue - Nommer, c'est régner
1 - Les monarques
Le pouvoir de domination
 Au secours, les boss ont disparu !
 Les grandes vacances
 Le Premier ministre qui mélangeait ses fiches
 Kohler : « le secrétaire général le plus puissant de la Ve », dit Jouyet
 Barnier contre le « copinage » de Macron
 « Il oblige le ministre à virer »
 L'article 13, l'arme fatale des présidents
 La « faute » de Mitterrand, selon Montebourg
 La promesse oubliée de Chirac
 Le pouvoir change, les candidats pullulent
 Chasses aux sorcières
 Dans les banques, les « amis du président »
 Situations embarrassantes
 Les deals secrets des cohabitations
 2 - Castings culturels
Yeux dans les yeux
 À l'Opéra, la surprise du chef
 Auditions secrètes
 Main basse sur le Louvre
 Rima Abdul-Malak : « Pour Versailles, personne n'avait grâce aux yeux du président »
 Un salon jalousé
 Un producteur courtisé et un banquier enrôlé
 La femme du président
 L'Élysée lance des « leurres »
 Alexis Kohler : « Il fallait sortir de l'entre-soi »
 Les amis de Chambord
 De conseillère à châtelaine
 Les colères de Claude Pompidou
 « Les directeurs se succédaient, c'était un opéra-bouffe »
 « Des candidats qui ne doutent de rien »
 3 - Les ex
« Je n'ai pas accepté que l'on recase tel ex-ministre »
 Recasage de « Casta » : une victime collatérale
 Jean Castex, interdit de téléphone
 Cas de conscience
 « Défense de… »
 Les naufragés de la macronie
 « Il existait un pacte non dit… »
 Mercatos de fin de règne
 Le jour où Hollande déchira le testament de Sarkozy
 « Tu accepterais d'être ambassadeur ? »
 Les ex-ministres devenus chefs des comptes ou banquière
 Le président, en colère, qui voulait nommer Lauvergeon
 Jack Lang, l'inamovible
 L'affaire François Pérol
 La chasse aux conflits d'intérêts
 4 - Affaires sensibles
Guerres de tranchées à l'Intérieur
 Les espions les plus puissants de France
 Le dossier le plus secret de la République
 Quand les « espions » inquiètent les présidents
 Tentative d'intimidation
 Traditions secrètes
 Armées sous Macron : le code a changé
 Victoire des intrigants du soir
 Procureurs : le soupçon permanent
 « La confusion des genres était maximale »
 Des diplomates « dénommés », parce que homosexuels
 La guerre des ambassades
 Hors du sérail
 Les fantômes de la Françafrique
 Aux États-Unis, le pouvoir des parlementaires et de… l'argent
 5 - Les DRH de la République
Un si discret business
 « Jamais nous n'aurions pu imaginer… »
 Les consultants stars
 Gros gibiers et accident de chasse
 Des fuites organisées
 Un bourreau nommé… Jean Castex
 Conciliabules dans la bibliothèque
 Lieu secret du pouvoir
 Ceci est mon corps
 Henri Proglio : « Je n'ai jamais été franc-maçon »
 Alain Minc : « J'avais convaincu Macron de nommer Patino au CSA »
 Philippe Villin : « Sous Sarkozy, j'ai eu un rôle important »
 6 - La piste au piston
À qui le tour ?
 La fille du meilleur ami
 « Des nominations qui font du bien », plaident-ils
 Le médecin qui se prenait pour un diplomate
 Préfets : le couperet du mardi soir
 Les « fils de »
 La chanteuse en détresse
 « C'est Jean-François Delfraissy qui a passé les coups de fil »
 Grâces et disgrâces
 Le préfet de l'affaire Benalla
 Nommé en Bosnie ? « C'était une sanction »
 Des noms rayés en plein Conseil des ministres
 Autopsie après la chute
 7 - Combats de fauves
Le cachet de la dispute
 J'ai oublié de te dire…
 EDF : « La situation était catastrophique »
 Henri Proglio : Matignon ignorait la mise à mort
 Chirac sur Raffarin : « Il se prend pour le Premier ministre ! »
 Paris Match « m'a tuer »
 Anne Lauvergeon, la maison de campagne et l'accord avec Kadhafi
 L'appel à un ami (président)
 Évadez-vous avec le train
 France Télécom : le jour où tout bascule
 8 - À la cour
La « trahison » de Gérard Larcher
 Panique à l'Élysée
 Quand Fabius défend un « délai » pour la nomination des ex-ministres
 Juppé tombe des nues
 « Pierre, tu emmerdes nos amis du RPR »
 Juge et partie ? Ou comment l'éviter
 « Intimider les juges »
 Le scandale Joxe
 Épilogue - Question démocratique
Liste des personnes qui m'ont accordé des entretiens et remerciements
Du même auteur

Prologue
Nommer, c’est régner
Quel est le pouvoir le plus méconnu du président de la République ? Un pouvoir pourtant exorbitant, l’un des plus discrétionnaires, le plus souvent, dans les mains d’un seul homme.
Nommer.
C’est celui que le chef de l’État exerce d’ailleurs dès son installation à l’Élysée.
Nommer. Car c’est lui qui décide qui seront les personnalités parmi les plus puissantes du pays, chez les hauts fonctionnaires mais pas seulement. Lui qui désigne chaque année des milliers de personnes, dans toutes les sphères de la vie publique : culture, police, renseignement, entreprises publiques, diplomatie… Le président choisit même seul, et le plus souvent sans critère imposé. De l’aveu de ceux qui ont dirigé l’État, ce pouvoir de nomination est monarchique, et souvent opaque. Il donne d’ailleurs régulièrement lieu à d’immenses polémiques, à des contestations. Un sujet passionnel, parce qu’il a pu, parfois, déclencher des abus et des soupçons de favoritisme.
On a d’ailleurs vu des Premiers ministres donner leur contreseing sans avoir eu un mot à dire. « On est arrivés, dans les dernières époques, à un rôle de l’Élysée considérable ! relève ainsi l’ancien président du Conseil constitutionnel, Laurent Fabius. Une tendance a été de présidentialiser les nominations. La compétence peut parfois céder le pas à un certain entre-soi1. »
Emmanuel Macron est le chef de l’État qui s’est le plus investi dans les nominations.
« Dès son élection, le président s’y est très fortement impliqué, me confirme l’ancien secrétaire général de l’Élysée, Alexis Kohler, habituellement avare de ses paroles. Et je pense bien plus que tous ses prédécesseurs, insiste-t-il. Avec un principe : si la Constitution lui donnait un pouvoir de nommer, alors il devait l’exercer pleinement. C’est la raison pour laquelle, pour tous les postes jugés importants, il recevait les candidats. » Et d’ajouter : « Cela ne se faisait pas avant lui. »
Le président mène ainsi lui-même les castings, ce qui est, en effet, inédit. Que ce soit pour recruter la patronne du musée du Louvre ou le directeur d’une administration centrale. Sans doute s’agit-il de la prérogative à laquelle il tient le plus. Il y consacre un temps abyssal, tergiverse des mois durant, pilote destins et horloges jusqu’à provoquer, sur des postes clés de la République, des vacances de pouvoir. Des nominations, comme celle de Richard Ferrand à la tête du Conseil constitutionnel, ont été controversées, abondamment commentées, et leurs coulisses méritent d’être racontées.
L’appropriation des nominations par les présidents pose aujourd’hui une question institutionnelle. Le général de Gaulle avait déjà, à sa faveur, réduit à peau de chagrin le pouvoir de désignation de ses Premiers ministres. Jean-Jacques Servan-Schreiber, le sniper du Parti radical, avait d’ailleurs inventé le slogan de l’« État-UDR », du nom du parti gaulliste, décliné ensuite, par d’autres, en « État-PS », « État-RPR », et ainsi de suite, pour dénoncer ce hold-up du pouvoir sur les emplois de la République. La prérogative présidentielle fut considérablement élargie par François Mitterrand, qui allongea de façon inédite la liste des postes qui relevaient de sa propre décision. Quant à Jacques Chirac, il renonça à sa promesse de campagne de la restreindre. Nicolas Sarkozy, à l’instar de François Hollande, y resta accroché, et nomma sans parfois même consulter son gouvernement.
Le nombre de personnalités nommées par le chef de l’État est gigantesque, en progression constante tout au long de la Ve République. Mouvant aussi. Un fait s’avère chargé de sens : l’Élysée comme Matignon ne sont même plus en mesure de les comptabiliser ! Ce serait en tout cas plusieurs milliers, 5 000 étant le chiffre le plus couramment avancé. Certaines sources évoquent jusqu’à 10 000 postes concernés.
Parmi eux, 600 hauts fonctionnaires sont désignés en Conseil des ministres au nom du seul article 13 de la Constitution française, parmi lesquels les préfets, les ambassadeurs, les recteurs… Cet article renvoie aussi à une liste de dizaines d’entreprises et organismes dont les patrons sont choisis à l’Élysée, comme la SNCF – où, en octobre 2025, Emmanuel Macron a propulsé Jean Castex –, la Française des jeux ou Météo France. Des postes stratégiques comme gouverneur de la Banque de France ou patron de l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle (Arcom)reviennent aussi au président. Qui pourvoit en outre à des fonctions hautement exposées, comme celles de chef d’état-major des armées (Cema) ou de procureur. Mais combien de Français savent qu’il choisit aussi, de lui-même, une quantité impressionnante de personnalités dans la culture, y compris – pour l’exemple – le directeur de l’Opéra-Comique ou celui du musée Picasso ? Les ministres, en fait, sur ce sujet, ont peu à peu perdu de leur influence, et de leur pouvoir.
Symbole, enfin, de l’évolution continue des nominations dans le sens d’un renforcement du pouvoir présidentiel, voilà tous les postes qui n’existaient pas quelques décennies plus tôt et qui dépendent, dorénavant, d’une signature du chef de l’État.
Comme les ARS, les agences régionales de santé, créées en 2010. Ou l’inflation du nombre de délégués interministériels, ambassadeurs thématiques et autres préfets délégués. Cela va jusqu’au préfet délégué pour les ours des Pyrénées, créé en 2021. « Je les ai sèchement envoyé balader ! » confie, dans un autre registre, Pierre de Bousquet de Florian, l’ancien directeur de cabinet de Gérald Darmanin à l’Intérieur, au souvenir de ses collègues du gouvernement qui réclamaient la nomination d’un préfet chargé… des punaises de lit, au plus fort de cette crise !
Les nominations racontent la concentration du pouvoir. Elles intensifient aussi les phénomènes de cour, autour des présidents-monarques.
« Nommer vous donne une puissance considérable, plus ou moins bien utilisée, dit l’ancien Premier ministre Michel Barnier. Un pouvoir d’influence aussi. »
Les nominations posent, surtout, la question sensible du piston, de la faveur accordée à des proches, voire du népotisme. Du fait du prince.
Des postulants – il existe des serial postuleurs, qui candidatent à tout ! – font campagne, et mobilisent des réseaux. Des suspicions, encore aujourd’hui, persistent. « On ne recherche pas les compétences et on parachute ! » soutient un célèbre patron du CAC 40, à propos de la valse des dirigeants dans les entreprises publiques. La nomination, qui souvent induit une rémunération, peut en outre être source de conflit d’intérêts, voire de prise illégale d’intérêts. Il a donc été urgent d’instaurer – c’est récent – quelques règles d’encadrement. « Quand j’étais secrétaire général adjoint de l’Élysée, ce qui me frappait, c’est que les nominations n’étaient pas assez professionnelles », glisse ainsi Augustin de Romanet, qui fut l’un des bras droits de Jacques Chirac.
 
Les nominations provoquent toujours d’épiques batailles en coulisses, qui remontent jusqu’au sommet de l’État. Les présidents font et défont les carrières. Alors parfois les exécutifs se divisent. « La nomination est souvent révélatrice d’un rapport de force. Mais à la fin, c’est le président qui a toujours l’arme suprême », raconte Jonathan Guémas, conseiller spécial d’Emmanuel Macron, en charge de la communication et de la stratégie. De fait, ces genres de mercatos sont politiques. Nommer ou congédier, c’est récompenser, punir, mais aussi affirmer des choix idéologiques. « Une nomination est extrêmement stratégique, défend l’ex-ministre de la Culture Rima Abdul-Malak. Elle concrétise une politique ainsi incarnée par une personne. »
Qui plus est à une époque où les gouvernements passent et où les nommés restent ! Le temps de l’action politique est en effet devenu si court que les nommés survivent, fréquemment, à ceux qui participèrent à les faire rois. « Le pouvoir de nomination est très sous-estimé, confirme Jonathan Guémas. L’effectivité des politiques publiques dépend des personnes que l’on met en poste. »
Cette enquête a donc pour ambition de retracer les coulisses des nominations, sur la base, entre autres, de très nombreux témoignages – près de 170 personnalités ont été interviewées, dont la plupart des secrétaires généraux de l’Élysée s’étant succédé depuis un demi-siècle.
À travers ce thème des nominations, c’est un roman du pouvoir et de l’exercice de l’État qui se découvre. Avec ses surprises, ses lâchetés, ses fidélités comme ses batailles.
Un roman qui est avant tout le récit du pouvoir d’un seul. D’une mainmise sur l’État. Et des soubresauts de la Ve République.

1. Toutes les citations sont issues d’entretiens menés par l’auteur avec des personnes dont la liste est publiée à la fin de ce livre.


1
Les monarques
« Ma nomination ? Elle a pris du temps. »
Celui de la punition ? Pierre Moscovici témoigne, parmi beaucoup d’autres. Lui aussi, comme bien des personnes interviewées ici, a attendu plusieurs mois le coup de fil de l’Élysée. En 2020, Didier Migaud vient de quitter la présidence de la Cour des comptes, et le président Macron a déjà glissé, un an plus tôt, à l’ex-commissaire européen qu’il serait son successeur. Mais rien n’arrive. Et l’ancien ministre de l’Économie socialiste est plongé dans l’incertitude quatre mois durant. Les frais d’une offense, a-t-il pensé. Cette torture tient-elle au fait qu’Emmanuel Macron – qui l’a fait savoir mais ne lui en a jamais parlé – n’aurait pas apprécié que Pierre Moscovici le dézingue dans un article du Monde, signé des journalistes Gérard Davet et Fabrice Lhomme1 ? En tout cas le chef de l’État laisse circuler l’idée qu’il pourrait lui préférer Éric Woerth, pourtant sous le coup d’une mise en examen2. « J’étais une sorte de premier président de la Cour des comptes in partibus », constate Moscovici, mi-amusé, mi-interloqué.
La procrastination est un mode de gouvernance. Et le président Macron cultive l’art de prendre son temps. « Il pense toujours qu’il y a mieux que les personnes proposées », raconte par exemple Rima Abdul-Malak, ancienne ministre de la Culture qui fut aussi conseillère à l’Élysée.
Il faut dire que si la nomination est le plus grand pouvoir monarchique de la Ve République, aucun président ne s’est autant pris au jeu que lui. Tous les chefs de l’État ont usé de leur pouvoir discrétionnaire, mais jamais jusqu’à diriger les entretiens d’embauche et à recevoir personnellement les candidats dans le grand Salon doré. Emmanuel Macron convoque tout le monde, des postulants à la direction d’un grand établissement ou d’un musée à ceux visant un poste de recteur ou de procureur. Parce qu’à ses yeux, un nom sonne comme une politique. Pour lui, choisir une personnalité plutôt qu’une autre est la démonstration de force de son action publique.
Dès lors, il verrouille jusqu’aux postes les moins exposés. « Il m’a bloqué des nominations de sous-préfets, qui d’ordinaire ne passent même pas en Conseil des ministres », se souvient Christophe Castaner, ex-ministre de l’Intérieur.
« Après son élection de 2017, le président menait même des entretiens avec les futurs directeurs d’administration centrale, relève de son côté Clément Beaune. Il y avait une appropriation. »
Le pouvoir de domination
Le président nomme, et en plus impose son rythme.
Parce qu’il tergiverse.
Parce qu’il exerce le pouvoir de faire attendre et de ne pas respecter les échéances.
« Son hésitation maladive est aussi un exercice du pouvoir devenu un mode de toute-puissance », argue Michel Sapin, ancien colocataire d’Emmanuel Macron à Bercy quand lui était aux Finances et le futur président à l’Économie. « Pour moi, il y a une perversité chez Macron, dit-il. Il a le sentiment d’une toute-puissance sur les personnes, et pense que le jour où il nomme quelqu’un celle-ci disparaît. »
Le pouvoir de nomination comme pouvoir de domination.
Macron ou le « maître des destinées individuelles… » ainsi que le qualifie le député Place publique Aurélien Rousseau, qui fut directeur de cabinet d’Élisabeth Borne à Matignon. Parce que le président peut jouer avec les nerfs des favoris, et « retirer ou reporter une nomination au dernier moment, le mercredi matin avant le Conseil des ministres par exemple ». Et d’ajouter : « Je l’ai vécu régulièrement. Il y avait un élément à vérifier, une alerte. Ou alors c’était une manière de vexer. Ne pas nommer la personne tout de suite était fait exprès. »
Cela s’est vu lorsque le puissant secrétaire général du gouvernement Marc Guillaume – c’est le titulaire de ce poste qui fixe l’ordre du jour des Conseils des ministres – a été brutalement limogé en juillet 2020, puisque sa nomination en tant que préfet d’Île-de-France est dans les têtes de l’Élysée et de Matignon, mais seulement publiée une semaine plus tard. Notons qu’avant la présidence Macron les pouvoirs exécutifs usaient déjà du procédé pour affirmer leur autorité.
« Il y a des nominations et des intérims qui durent trop », reconnaît Claire Landais, devenue secrétaire générale du gouvernement à la suite de Marc Guillaume.
« Ce qui m’apparaît comme un problème, c’est qu’on puisse se retrouver dans des situations quasi systématiques d’intérim, voire de vacance », observe en écho Clément Beaune.
Des entreprises publiques se sont vues ainsi sans président en exercice, avec des gouvernances provisoires. Or, dans ces situations, impossible d’élaborer un plan stratégique ou de lancer un projet industriel. Même les plus grandes institutions gardiennes de l’État de droit restent, parfois, sans nouvelles d’un quelconque patron. Avec le risque de déstabilisation que cela induit. « Parfois c’est poussif, et visqueux, avec des candidats qui attendent très longtemps », confirme Aurélien Rousseau.

Au secours, les boss ont disparu !
Le 25 février 2020, en attendant l’éventuelle nomination de Pierre Moscovici, la vacance du pouvoir à la Cour des comptes est telle que son rapport annuel se trouve présenté sans président en exercice ! Et il faut attendre un matin de mai pour que l’Élysée se décide enfin à appeler l’élu, et à le convoquer d’urgence. À cet instant, le lauréat est dans la rue, les chaussures non cirées, il n’est pas passé chez le coiffeur à cause du confinement. Tant pis, il se rend au palais avec cette drôle d’allure. « Le président m’a reçu, m’embrassant, me disant qu’il n’avait jamais pensé à quelqu’un d’autre que moi, qu’il était très heureux, souffle-t-il avec un sourire. J’ai fait comme si c’était vrai. Et après tout, ça l’était peut-être. »
À la tête du Conseil d’État, la date de départ de Bruno Lasserre était, elle, connue depuis longtemps. Soit le mardi 4 janvier 2022, jour de son anniversaire, lorsqu’il allait atteindre la limite d’âge. Or il s’en est fallu de peu que la haute institution, qui conseille chaque semaine le gouvernement sur la fabrique des lois et juge les litiges administratifs parmi les plus sensibles, ne se retrouve sans capitaine ! Et ce alors même que la campagne présidentielle de 2022 battait son plein et que le patron du Conseil d’État est aussi celui de la Commission de contrôle de l’élection3. Pourquoi ? Parce que le président de la République a d’abord refusé de signer le décret de mise à la retraite de Bruno Lasserre. « Il ne voulait pas que je parte », confirme ce dernier. De fait, le chef de l’État et lui sont proches, puisqu’en juin 2017 Emmanuel Macron avait proposé à Bruno Lasserre de devenir garde des Sceaux, ce que ce dernier avait refusé. Une proximité née deux ans plus tôt quand le premier était ministre de l’Économie et le second, alors président de l’Autorité de la concurrence, lui livrait des réformes clés en main, comme celle des fameux cars Macron.
C’est seulement le dimanche 2 janvier 2022 dans l’après-midi, soit deux jours avant l’échéance, que l’Élysée contacte Bruno Lasserre pour récupérer des numéros de téléphone de personnalités soudainement pressenties. Parmi lesquelles Didier-Roland Tabuteau, président de la section sociale du Conseil d’État. Or, là encore, grosse surprise : ce dernier n’a jamais manifesté l’envie de briguer le poste. Qu’importe, l’Élysée l’appelle à 23 heures : « Le président de la République souhaiterait vous voir demain matin. » Lors d’un tête-à-tête d’une heure et quart, le haut fonctionnaire comprend que son nom est l’un des trois posés sur la table.
Le mardi soir, Bruno Lasserre fait son pot de départ en présence d’Emmanuel Macron, et quitte officiellement ses fonctions. Tabuteau n’a toujours aucun signal de l’Élysée. Jusqu’à l’arrivée d’un texto au moment même où se déroule le Conseil des ministres du mercredi : « Félicitations ! » Le président Macron vient de le nommer neuvième personnage de l’État français !

Les grandes vacances
La SNCF, la Poste, Aéroports de Paris (ADP), le Centre national du cinéma et de l’image (CNC), la Caisse des dépôts, le château de Versailles… La liste des institutions, administrations et entreprises publiques restées de longs mois, voire plusieurs années, sans patron nommé, s’est considérablement allongée sous Emmanuel Macron. Une dérive inédite sous la Ve République.
Quelques anecdotes l’illustrent. En août 2023, de retour de vacances, Emmanuel Macron annonce aux ministres concernés qu’il souhaite remplacer les présidents de la SNCF et d’ADP, Jean-Pierre Farandou et Augustin de Romanet. Mais il faut attendre 2025 pour qu’il choisisse enfin des successeurs !
Muriel Mayette-Holtz est limogée de la Villa Médicis, en 2018, sans qu’un remplaçant ait été recruté. Il arrivera deux ans plus tard !
« Quand j’étais à Matignon, un mouvement de préfet a mis six semaines. Or il n’y avait pas de raison d’attendre. Je l’ai dit au président : “Il faut qu’on aille plus vite !” » raconte Michel Barnier, Premier ministre en 2024.
Des ambassades se sont retrouvées sans ambassadeur. Y compris la représentation permanente de la France auprès de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), lorsque Amélie de Montchalin a abandonné le poste, en décembre 2024, pour effectuer son retour au gouvernement. Y compris aussi une ambassade européenne majeure comme Madrid, celle qui vit jadis se succéder Lucien Bonaparte, les frères Cambon ou l’écrivain Jean-François Deniau. Le 2 août 2024, l’ambassadeur Jean-Michel Casa n’a pourtant surpris personne en faisant valoir ses droits à la retraite, décision qui exige en outre, c’est l’usage, la publication d’un arrêté au Journal officiel, publié quatre mois plus tôt. Mais ce n’est que fin janvier 2025 que Kareen Rispal, ancienne ambassadrice au Canada, lui succède.
Des vacances de pouvoir s’installent encore au sein des grandes agences nationales, comme l’Anru, chargée de la rénovation urbaine, qui n’a pas eu de président pendant un an, jusqu’à la nomination, fin janvier 2025, de Patrice Vergriete, ancien ministre du Logement. Pourquoi ? Parce que Emmanuel Macron avait retoqué tous les noms, ceux des maires de Villeurbanne, Laval, Nancy, Vaulx-en-Velin, Saint-Denis de La Réunion… Or l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (Anru), c’est 12 milliards d’euros de subventions pour rebâtir près de 450 quartiers d’ici à 2030.
La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, institution qui contrôle les déclarations de patrimoine des responsables publics et traque les conflits d’intérêts, s’est retrouvée dans le même genre de situation. Quand son président, Didier Migaud, a été fait ministre de la Justice en septembre 2024, son remplacement a tardé. Il était urgent d’attendre semble-t-il puisque son successeur, Jean Maïa, sera nommé en avril 20254 ! Et si l’ex-patron de l’Arcom Roch-Olivier Maistre a été approché, la limite d’âge légale l’aurait contraint à un mandat écourté. À quoi cela aurait-il servi ? L’absence de patron à ce poste stratégique a alors interrogé au sein même du pouvoir exécutif. Puisqu’à une période délicate où de nouveaux gouvernements se composent, cette institution tient un rôle décisif, elle qui est en lien permanent avec le secrétaire général de l’Élysée pour annoncer les personnalités qu’il serait problématique de nommer ministres.
« Quand Gérard Collomb a démissionné du ministère de l’Intérieur, en octobre 2018, le fait qu’il ait fallu près de quatre semaines pour nommer Christophe Castaner n’est pas compréhensible5 ! » se souvient encore Michel Barnier.
Quelles explications avancer alors, pour les proches d’Emmanuel Macron, sur de tels retards ? Alexis Kohler tente d’y voir une exigence, celle de la quête des meilleurs profils : « Je crois pouvoir le dire, c’est probablement l’un des présidents qui aura placé le plus haut le critère de compétences et de légitimité ! » souligne-t-il. « C’est une procrastination intrinsèque, défend et tempère aussi Clément Beaune. Les responsables politiques, les présidents en particulier, ne veulent pas être contraints par le temps et les procédures. Il y a dans ces longueurs l’idée que la vie politique est faite de tellement de contraintes que l’une des dernières libertés qu’ils ont est celle de nomination. »

Le Premier ministre qui mélangeait ses fiches
Mieux vaut attendre que nommer.
Et réfléchir, confronter.
Le président prépare ses entretiens avec les candidats, lit les projets, bûche.
Parce qu’il n’est pas question de reproduire l’extraordinaire bévue d’un ancien Premier ministre, Jean-Pierre Raffarin, quand il mélangea ses fiches et les infos.
En 2003, le locataire de Matignon confondit en effet deux candidats pour un même poste ! Celui de la présidence de l’Autorité de régulation des télécommunications6. Bruno Lasserre, le futur patron du Conseil d’État, a compris, en plein tête-à-tête à Matignon, que le chef du gouvernement lui parlait en le prenant pour un autre, le patron de l’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee), Paul Champsaur, celui qui sera effectivement nommé. Il n’a pas osé contredire le Premier ministre, agi comme si de rien n’était, s’est fait passer pour l’autre. Un moment « horriblement gênant ».
Le même genre de quiproquo est survenu quelques décennies avant, et reste dans l’histoire politique sous le nom d’« accident Chatenay ». En janvier 1959, aux débuts de la Ve République, le député-maire d’Angers, Victor Chatenay, figure de la Résistance, se voit annoncer sa nomination dans le premier gouvernement de Michel Debré. Mais il y a eu confusion. Car c’est en réalité Pierre Chatenet, un homonyme, qui avait été choisi comme secrétaire d’État – il poursuivra sa carrière en tant que ministre de l’Intérieur7. Victor Chatenay reçoit de plates excuses, et une compensation prestigieuse : le mois suivant, on le nomme au Conseil constitutionnel, le premier de la Ve République ! Sans en avoir le pedigree, il devient donc l’un des neuf Sages, et siégera aux côtés de Georges Pompidou ou de René Cassin.
Lors de ses tête-à-tête, le président Macron entre, lui, dans le détail des dossiers. Et pose des questions pointues. Y compris sur les secteurs avec lesquels il est moins familier. « Avant de me nommer, il m’a reçu longuement, avec un degré d’information extrêmement précis sur la Bibliothèque », insiste Gilles Pécout, choisi comme président de la BNF en 2024.
« Les entretiens lui permettent à la fois d’affermir son choix et de délivrer une feuille de route, soutient Alexis Kohler. À cette occasion, il dit vraiment quelles sont ses attentes. C’est très utile. »

Kohler : « le secrétaire général le plus puissant de la Ve », dit Jouyet
Au Château, le pouvoir de nomination du chef de l’État est justement partagé avec le secrétaire général de l’Élysée. Si, à partir d’avril 2024, c’est Emmanuel Moulin, un ex de Bercy et ancien directeur de cabinet de Gabriel Attal à Matignon, qui tient les rênes de ce poste, pendant les huit années précédentes le détenteur de ce pouvoir essentiel s’appelait donc Alexis Kohler. Que des ministres ont souvent surnommé, entre eux, le « vice-président ». Il est vrai que, sous Kohler, la dyarchie française n’a pas reposé sur le binôme constitutionnel formé par le président et son Premier ministre, mais sur le duo Emmanuel Macron et son « SG ». Au Palais, c’est ainsi un aigle à deux têtes qui, longtemps, a dirigé les nominations.
Bien avant de travailler à l’Élysée et de fréquenter les coulisses du pouvoir, « AK » s’était passionné pour ce drôle de sujet qu’est le pouvoir de nomination des présidents de la Ve République. En 1997, jeune étudiant en DEA de droit public, il avait écrit son mémoire sur cette question ! Soit vingt ans avant de se retrouver lui-même aux manettes des nominations françaises. Quel clin d’œil du destin…
« Alexis était le secrétaire général le plus puissant de la Ve République, constate son prédécesseur Jean-Pierre Jouyet. Il a assisté à toutes les réunions, ce que je ne faisais pas avec le président Hollande. Il était l’homme de confiance et de base du président Macron, eux qui avaient noué un lien très fort au ministère de l’Économie et qui s’était développé à En Marche ! » Alexis Kohler reconnaît combien son périmètre de responsabilité a été plus large que celui des autres « SG », souvent cantonnés à des sujets d’intervention plus segmentés. Lui a eu l’œil sur tout, l’international comme la politique intérieure, les dossiers administratifs comme les plus idéologiques.
Roch-Olivier Maistre se souvient du rôle majeur qu’Alexis Kohler joua dans sa nomination, en 2019, à la tête du Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA), futur Arcom. Les deux hommes avaient siégé ensemble au conseil d’administration de France Médias Monde, la maison mère de France 24 et RFI. Un jour, Kohler le sollicite sur un tas de postes. « Je cherche des noms de femmes », lui dit-il. Dans la liste de courses : le CSA. Roch-Olivier Maistre est surpris, convaincu que la nomination d’Isabelle Falque-Pierrotin, la patronne de la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil), est acquise. Il l’est plus encore quand son interlocuteur, en fin de conversation, lui lance : « Je reviens en arrière, le CSA ça ne t’intéresserait pas ? »
Alexis Kohler a-t-il pour autant outrepassé ses droits, comme certains détracteurs ont voulu le faire croire, le présentant en président bis ? Lui-même martèle qu’il ne s’est jamais substitué à l’autorité politique. Qu’il n’a jamais pris une initiative ou rendu un arbitrage dont il n’était pas certain que cela correspondait à l’intention du président. « Chaque président assigne un rôle précis au secrétaire général », constate Xavier Musca, qui occupa la fonction auprès de Nicolas Sarkozy de février 2011 à mai 2012, et ajoute : « Il n’est pas sain qu’un organe non politique, le secrétaire général de l’Élysée en l’occurrence, puisse trop interférer. » À son époque assure-t-il, seul le président tranchait. Le « SG » lui présentait toutes les options, et quelquefois, émettait des avis, comme lorsqu’il souffla, en 2011, le nom de Mario Draghi pour la présidence de la Banque centrale européenne (BCE). Mais en dernier ressort, le chef de l’État décidait.
Claude Guéant, au début du quinquennat de Nicolas Sarkozy, comme Jean-Pierre Jouyet sous François Hollande sacralisaient pourtant les nominations, et y consacraient de l’énergie à foison. Lorsqu’il était chef de service de l’inspection des Finances, au mitan des années 2000, Jean-Pierre Jouyet prenait déjà un soin particulier à placer ses protégés aux postes clés de la haute fonction publique, alors imaginez ensuite. Son plus beau « coup » ne fut-il pas, en août 2014, la nomination d’Emmanuel Macron comme ministre de l’Économie ? « C’était mon idée depuis le début », confesse-t-il. Mais il s’en était fallu de peu. Le poste s’est ouvert car « Louis Gallois, l’ancien patron de la SNCF, n’a pas voulu du poste ». Rarement nomination aura changé à ce point l’avenir du pays.

Barnier contre le « copinage » de Macron
On le voit, au fil des années et des mandats présidentiels successifs, la France a pris des allures de monarchie républicaine. Un travers accentué sous l’ère Macron.
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